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● (1100)

[Traduction]
La présidente (Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.)): Bonjour à

tous.
[Français]

J'ouvre maintenant la séance.

Je vous souhaite la bienvenue à la 31e réunion du Comité perma‐
nent de la citoyenneté et de l'immigration de la Chambre des com‐
munes.
[Traduction]

J'aimerais faire quelques observations à l'intention de nos té‐
moins d'aujourd'hui.

Je pense que tout le monde dans la salle est habitué aux
consignes, alors je n'ai pas besoin d'entrer dans les détails. Je rap‐
pelle à tous ceux qui prendront la parole que je ferai de mon mieux
pour vous avertir une minute avant la fin de votre temps. Veuillez
attendre que je vous nomme avant de prendre la parole. Veuillez ne
pas parler en même temps que les autres, car cela nuit à l'interpréta‐
tion. Cela rend le travail des interprètes difficile. Bien sûr, veuillez
adresser tous vos commentaires à la présidence. Chers collègues,
veuillez lever la main si vous souhaitez prendre la parole. Le gref‐
fier et moi-même ferons de notre mieux pour gérer l'ordre des inter‐
ventions. Merci à tous de votre coopération.

Je dois également dire que le comité accueille de nouveaux
membres. Je leur souhaite la plus cordiale des bienvenues.
[Français]

Je souhaite également la bienvenue à M. Natilien Joseph.
[Traduction]

Bienvenue à M. Matt Jeneroux et à Mme Doly Begum. Soyez les
bienvenus au Comité.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le 16 septembre 2025, le Comité reprend son
étude du système d'immigration canadien. Nous en sommes à la
15e séance de cette étude.

Au cours de la première heure, nous examinerons le rapport de
2026 de la vérificatrice générale sur les réformes du Programme
des étudiants étrangers.

Je voudrais accueillir chaleureusement nos deux invités de ce
matin. Nous recevons l'honorable Lena Metlege Diab, ministre de
l'Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté, et le nouveau
sous-ministre, Ted Gallivan, du ministère de la Citoyenneté et de
l'Immigration. Encore une fois, nous vous souhaitons la bienvenue
à tous les deux.

Madame la ministre, vous avez cinq minutes pour faire votre dé‐
claration préliminaire. Votre temps de parole commence mainte‐
nant.

L’hon. Lena Metlege Diab (ministre de l’Immigration, des
Réfugiés et de la Citoyenneté): Merci, madame la présidente.

Chers collègues, bonjour.

Nous sommes ici pour discuter du Programme des étudiants
étrangers et du rapport de la vérificatrice générale. Comme je l'ai
dit la dernière fois que j'ai comparu devant le Comité, nous ac‐
cueillons favorablement le rapport de la vérificatrice générale selon
lequel le Programme des étudiants étrangers doit faire l'objet d'une
surveillance plus étroite pour éliminer la fraude. Le rapport couvre
une période commençant en janvier 2023 et s'étendant sur la pre‐
mière année et demie d'un plan de réforme de plus de quatre ans qui
avait déjà été lancé par le ministère. Les dernières années de nos ré‐
formes pluriannuelles visant à renforcer l'intégrité du programme
bénéficieront des recommandations de la vérificatrice.

Le rapport fait état d'importantes améliorations. Il a montré que
le nombre de nouveaux arrivants a baissé de plus de 60 % en 2025,
que le système de vérification des lettres d'acceptation permet d'évi‐
ter les fraudes et que l'annulation du Volet direct pour les études,
qui était une source importante d'activités frauduleuses, a été très
efficace.

Toutefois, les questions soulevées par la vérificatrice générale
sont prises au sérieux. Les agents sont tenus de signaler tout cas
suspect de fraude potentielle, de mener une enquête et d'en faire
état. Nos équipes examineront tous les cas du programme signalés
dans le rapport d'ici la fin de 2026. On ajoutera une note au dossier
de toute personne ayant présenté des documents frauduleux dans le
passé pour orienter les décisions futures relatives à la frontière et à
l'immigration.

[Français]

Nous allons également nous pencher sur le renouvellement des
permis d'études. Nous avons mis en place un modèle d'analyse
avancé pour trier les prolongations de permis et les attribuer en
fonction du profil de risques.

Dans le cas des personnes qui sont associées au Volet direct pour
les études, les prolongations font l'objet d'un examen plus appro‐
fondi. D'ici l'automne, nous devrions avoir terminé notre audit des
prolongations de permis qui sont mentionnées dans le rapport.
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[Traduction]

Reconnaissant les améliorations que nous avons apportées et la
nécessité de poursuivre le travail, je souhaite préciser la nature des
cas signalés comme susceptibles de ne pas respecter les conditions
dans le rapport de la vérificatrice générale. Les établissements d'en‐
seignement ont signalé 153 000 cas de non-conformité potentielle.
Le ministère a depuis ventilé ce chiffre, et 78 % des demandes ont
été classées. Les étudiants étaient en règle, avaient été transférés
dans un autre établissement d'enseignement ou s'étaient inscrits à
un autre volet. En ce qui concerne les 22 % restants, on suppose
que les étudiants ont quitté le pays, mais ont peut-être prolongé leur
séjour au‑delà de la période de validité de leur permis. Pour éviter
que ce problème se répète, nous nous penchons sur un processus
permettant de déterminer et de confirmer si les étudiants dont le
permis a expiré, et qui n'ont pas d'autre demande en cours, ont quit‐
té le Canada.
● (1105)

[Français]

Cela aidera également l'Agence des services frontaliers du
Canada, ou ASFC, à prendre d'éventuelles mesures d'application de
la loi.

Là encore, nous prévoyons de mettre en œuvre ce système d'ici
la fin de l'année. Nous assurons également le suivi de l'ensemble
des cas signalés.

Nous poursuivons nos consultations régulières avec nos parte‐
naires, y compris les provinces et les territoires sur les attributions
du programme. Cela permet de garantir que les provinces et les ter‐
ritoires disposent de la souplesse nécessaire pour tenir compte des
besoins...

[Traduction]
La présidente: Il vous reste une minute.

[Français]
L’hon. Lena Metlege Diab: ... et des priorités de leur marché du

travail par rapport aux permis, ainsi que des capacités des institu‐
tions et des collectivités.

[Traduction]

En fin de compte, d'ici la fin de l'année, nous allons examiner
tous les cas signalés dans le rapport de la vérificatrice générale.
Nous allons avoir ajouté des mesures pour renforcer l'intégrité du
programme et nous resterons en bonne voie de mener à bien les ré‐
formes prévues sur quatre ans.

Merci.
La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre. Merci

d'avoir respecté vos cinq minutes.

Je veux permettre au plus grand nombre de personnes possible de
poser des questions, alors je vais être très stricte avec le temps au‐
jourd'hui.

Nous allons passer à la première série de questions de six mi‐
nutes.

Nous commençons par M. Redekopp.
Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Merci, madame la

présidente.

Je remercie les témoins, la ministre et le sous-ministre de leur
présence.

Madame la ministre, six semaines se sont écoulées depuis que la
vérificatrice générale a déposé son rapport. À propos des 800 frau‐
deurs que vous avez laissés entrer au Canada, combien sont encore
au pays aujourd'hui?

L’hon. Lena Metlege Diab: Au sujet de ces 800 personnes, je
peux vous dire qu'IRCC a mis en place un processus permettant
d'identifier celles qui ont fourni des documents frauduleux et
peuvent être expulsées, donc…

Brad Redekopp: Je vais vous interrompre, parce que nous avons
très peu de temps.

Je comprends qu'il y a un processus. Je sais que cela figure dans
votre plan ministériel. Cependant, le processus est une chose, mais
les personnes elles-mêmes en sont une autre. À ce jour, combien
d'entre elles sont encore au pays? Le savez-vous? Si vous ne le sa‐
vez pas, ce n'est pas grave.

L’hon. Lena Metlege Diab: Je n'ai pas cette information.
Brad Redekopp: D'accord.

Savez-vous combien de ces 800 fraudeurs ont présenté des de‐
mandes d'asile?

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous connaissons le nombre total
de personnes qui ont présenté une demande d'asile, mais je n'ai pas
le nombre sur ces 800.

Brad Redekopp: Vous l'avez donc. Pouvez-vous le fournir au
Comité?

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous savons que 14 % des
153 000 personnes ont présenté une demande d'asile.

Brad Redekopp: Ce n'est pas la même chose que les 800 frau‐
deurs, mais d'accord.

Pour ce qui est des 800 fraudeurs sur lesquels votre ministère n'a
pas enquêté, savez-vous où ils se trouvent maintenant?

L’hon. Lena Metlege Diab: Encore une fois, d'ici la fin de l'an‐
née… Le ministère a un plan d'action, qui a déjà été soumis au Co‐
mité. Les fonctionnaires ici présents vous en parleront. De nom‐
breux progrès sont également réalisés pour garantir une collabora‐
tion plus étroite avec l'ASFC.

Brad Redekopp: Nous avons vu le plan. Je comprends qu'il
existe. Ce que vous dites, c'est qu'à l'heure actuelle, vous ne savez
pas où se trouvent ces fraudeurs, mais vous vous en occuperez à
l'avenir.

Au paragraphe 64 du rapport de la vérificatrice générale, il est
question des 39 500 personnes qui ne devraient plus être au
Canada. Combien d'entre elles ont encore un permis valide?

L’hon. Lena Metlege Diab: Les 22 %, soit 33 000, corres‐
pondent au nombre de personnes faisant l'objet d'un signalement
parce que leur statut a expiré.

Brad Redekopp: Vous parlez d'une autre situation.

Voilà le problème avec l'ASFC. Il s'agit de personnes ayant perdu
leur statut et qui auraient dû faire l'objet d'un renvoi. Ce sont les
39 500 personnes dont parle le rapport de la vérificatrice générale.

Savez-vous combien d'entre elles ont encore un permis valide?
L’hon. Lena Metlege Diab: Je n'ai pas ce chiffre sous la main.
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Brad Redekopp: Savez-vous combien d'entre elles ont demandé
l'asile?

L’hon. Lena Metlege Diab: Encore une fois, nous savons que
14 % des 153 000 personnes ont demandé l'asile.

Brad Redekopp: Le nombre de 153 000, c'est autre chose. Ce
sont les personnes qui… Je comprends la confusion. Cela met en
évidence une bonne partie de la confusion qui règne entre l'ASFC
et IRCC, car c'est sur ce point qu'IRCC ne communique pas adé‐
quatement avec l'ASFC.

Savez-vous combien de ces 39 500 personnes mentionnées par la
vérificatrice générale…? Je vous rappelle que c'est à ce sujet que la
vérificatrice générale a dû travailler avec vous parce que vous ne
connaissiez pas le statut de ces personnes. Vous avez supposé
qu'elles avaient quitté le pays, et l'ASFC a constaté que ce n'était
pas le cas. Savez-vous combien d'entre elles sont partis volontaire‐
ment?
● (1110)

L’hon. Lena Metlege Diab: Puis‑je poser la question au fonc‐
tionnaire?

Brad Redekopp: Si vous avez ces chiffres, vous pourriez les
transmettre au Comité.

L’hon. Lena Metlege Diab: Je n'ai pas ce chiffre sous la main.
Brad Redekopp: D'accord.

Pouvez-vous retrouver ces 39 500 personnes? Savez-vous où
elles se trouvent?

L’hon. Lena Metlege Diab: Le ministère et l'ASFC s'emploient
actuellement à clarifier tout cela. Un plan d'action est mis en œuvre.
Il y a également un projet pilote en cours qui portera sur les entrées
et les sorties ou départs — pas seulement de ces étudiants, mais de
tous les résidents temporaires.

Brad Redekopp: Pourriez-vous déposer, dans un délai de trois
semaines, une ventilation de ces 153 000 personnes, des 800, qui
est un autre groupe, et des 39 500, pour nous dire quel est le statut
actuel de ces personnes?

L’hon. Lena Metlege Diab: Oui. Nous vous fournirons les dé‐
tails dont nous disposons.

Brad Redekopp: D'accord, ce serait bien.

Depuis le rapport de la vérificatrice générale, IRCC a‑t‑il signé
un nouveau protocole, une nouvelle norme de service ou une nou‐
velle entente avec l'ASFC pour s'assurer que les dossiers de fraude,
de fausse déclaration, d'interdiction de territoire et de renvoi font
l'objet d'un suivi entre le transfert du dossier et le renvoi?

L’hon. Lena Metlege Diab: Il y a eu beaucoup d'échanges entre
IRCC et l'ASFC.

Brad Redekopp: De nouveaux protocoles ont-ils été convenus?
L’hon. Lena Metlege Diab: Il y a certainement eu… Si vous

voulez avoir l'information, je peux demander au fonctionnaire de
vous en parler.

Brad Redekopp: Allez‑y, très brièvement.
Ted Gallivan (sous-ministre, ministère de la Citoyenneté et de

l'Immigration): En ce qui concerne les inventaires de contrôle de
sécurité et la gestion des départs, ou des entrées et des sorties, des
discussions ont eu lieu avec l'ASFC sur la marche à suivre. Nous
nous sommes entendus sur la marche à suivre.

Brad Redekopp: Ces discussions constituent-elles un protocole,
ou s'agirait‑il d'une autre étape à venir?

Ted Gallivan: Les discussions ont été approfondies. Des docu‐
ments ont été préparés. Je pense que nous comprenons parfaitement
l'importance qu'il faut accorder à cette question

Brad Redekopp: Madame la présidente, je vais céder le reste de
mon temps à M. Davies.

La présidente: Il vous reste une minute.

Fred Davies (Niagara-Sud, PCC): Merci, madame la prési‐
dente.

Le pourcentage que vous venez de mentionner correspondraient
à environ 21 420 personnes. Savez-vous combien de ces personnes
séjournent dans les nouveaux hôtels que le gouvernement vient de
financer?

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous n'avons pas d'hôtels. IRCC ne
gère pas d'hôtels.

Fred Davies: Vous avez financé des hôtels à Ottawa et à Picke‐
ring dans le cadre de votre programme de logement. Il y avait
40 millions de dollars pour Ottawa et environ 22 millions de dollars
pour Pickering. Ces villes ont acheté des hôtels.

Savez-vous combien de ces étudiants qui ont demandé l'asile
vivent dans ces hôtels?

Ted Gallivan: Madame la présidente, puis‑je intervenir?

La présidente: Allez‑y, monsieur Gallivan.

Ted Gallivan: IRCC fournit des fonds à d'autres ordres de gou‐
vernement pour fournir des logements. Il y a eu un débat animé sur
la manière dont ces fonds sont utilisés, notamment en ce qui
concerne le recours aux hôtels. Comme je l'ai dit dans mon témoi‐
gnage précédent…

Fred Davies: Est‑ce que cela comprend l'achat de biens immobi‐
liers?

Ted Gallivan: Nous incluons la question des hôtels dans les mo‐
dalités et les ententes de financement que nous fournissons aux
autres ordres de gouvernement et…

Fred Davies: Il ne me reste qu'une seconde. Est‑ce que...

La présidente: Je suis désolé, messieurs Gallivan et Davies,
mais le temps est écoulé.

Nous passons maintenant à Mme Sodhi, pour six minutes.

Amandeep Sodhi (Brampton-Centre, Lib.): Merci, madame la
ministre et monsieur le sous-ministre, de votre présence aujourd'‐
hui.

Madame la ministre, j'ai deux questions.

Premièrement, je crois comprendre qu'IRCC a préparé une ré‐
ponse au rapport de la vérificatrice générale. Je vous ai entendu en
parler un peu dans votre déclaration préliminaire. Pouvez-vous
nous expliquer en détail à quoi ressemblera cette réponse et pour‐
quoi elle est si importante?

L’hon. Lena Metlege Diab: Merci beaucoup. Je vous remercie
de la question.
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Comme nous le savons, le rapport de la vérificatrice générale sur
les réformes du Programme des étudiants étrangers a souligné cer‐
tains aspects très positifs. Nous sommes ici pour parler de ceux qui
se sont révélés moins bons, parce que nous aussi, nous nous sou‐
cions de lutter contre la fraude et d'assurer une surveillance étroite
des programmes — pas seulement du programme des étudiants,
mais de tous les volets que nous offrons.

En ce qui concerne les réformes qui ont été mises en place — de‐
puis la fin de 2023, en fait — pour restaurer la confiance envers le
système, nous avons réduit les volumes globaux. Nous avons ren‐
forcé la vérification initiale au moyen des lettres d'acceptation que
les établissements d'enseignement envoient à IRCC. De plus, nous
avions déjà éliminé le Volet direct pour les études, qui était la
source des problèmes, afin de renforcer le programme.

Nous avons également mis en place un plan d'action, qui a été
rendu public. Je crois que le sous-ministre en a parlé lorsqu'il a
comparu devant un comité. Je ne sais pas si c'était ce comité‑ci ou
un autre. Je lui demanderais d'en dire un peu plus au sujet de ce
plan.
● (1115)

Ted Gallivan: Pour revenir aux questions sur les chiffres,
ceux‑ci reflètent le fait qu'IRCC n'avait tout simplement pas de sys‐
tème de suivi des entrées et des sorties. Dans le plan d'action, nous
mettons en place un indicateur qui nous dit si une personne est au
pays ou pas. En fait, la mise en œuvre initiale du système aura lieu
en mai.

Je pense que ces chiffres montrent bien qu'IRCC n'avait pas de
stratégie ni même d'intention de gérer le départ des gens à l'expira‐
tion de leur visa. Nous avons maintenant pris en charge cette ges‐
tion, en collaboration avec l'ASFC. Nous lancerons des projets pi‐
lotes le mois prochain visant à déterminer quelles techniques sont
efficaces et à quel moment nous devons intervenir auprès d'un étu‐
diant.

Nous avons également pris la responsabilité d'étendre cela à
d'autres catégories de visas, parce que la même chose peut se pro‐
duire avec les visas de visiteur et les visas de travail. Il s'agit d'un
changement de paradigme, je pense, pour IRCC, et nous partageons
la préoccupation des Canadiens, à savoir que nous ne savons pas
qui est au pays ou pas. Nous nous employons, tant sur le plan infor‐
matique que de la gestion, à gérer cette situation plus efficacement.

Amandeep Sodhi: On a également entendu ce nombre de
153 000 étudiants à quelques reprises et le fait qu'ils pourraient être
dans une situation de non-conformité. Que pouvez-vous nous dire
au sujet de ces personnes, et que sait‑on sur le fait qu'il s'agisse ou
non de cas réels de non-conformité?

L’hon. Lena Metlege Diab: Permettez-moi de vous donner un
peu plus de détails à ce sujet, si nous avons le temps. Je sais que
nous en avons déjà un peu parlé en lien avec la première question.

On a examiné les 153 000 cas, et on les a jugés comme potentiel‐
lement non conformes. Parmi les 153 000 personnes concernées, il
a été déterminé que 64 % avaient toujours un statut valide au
Canada et que 14 % avaient présenté une demande d'asile, comme
je l'ai dit, et qu'elles n'étaient plus assujetties aux mesures de
conformité visant les étudiants. C'est pour cette raison que l'on a
présenté le projet de loi C‑12. J'espère qu'il permettra de résoudre
en grande partie ce problème, ainsi que de nombreuses autres ques‐
tions liées à l'intégrité des frontières. On a jugé que ces personnes,

représentant 78 % des cas, n'avaient plus besoin de faire l'objet d'un
suivi dans le cadre du programme pour la période 2023‑2024.

Les 22 % restants, soit environ 33 000 cas, concernaient des per‐
sonnes dont le statut avait expiré. Certaines de ces personnes ont
quitté le pays. Nous n'avons pas le chiffre exact aujourd'hui.
D'autres sont peut-être restées au Canada sans demander de nou‐
veau permis. Comme nous ne connaissons pas les détails relatifs à
ces cas, nous avons mis en place une initiative pilote qui marquera
le début d'un système de suivi des sorties visant à renforcer la
conformité non seulement au sein du programme de résidence tem‐
poraire à l'intention des étudiants étrangers, mais aussi au sein de
tous les programmes de résidence temporaire.

S'il reste du temps, je peux demander au sous-ministre de vous
en dire un peu plus sur ce programme précis.

La présidente: Il vous reste une minute.

Ted Gallivan: On se demande depuis longtemps si le Canada de‐
vrait se doter d'un système de suivi des entrées et des sorties. Nous
disposons déjà de certains éléments à cet égard. L'ASFC et IRCC
possèdent des données, et nous sommes en train de les mettre en
commun afin que les deux organismes puissent savoir, en temps
réel, qui se trouve au pays et qui est parti. C'est l'aspect informa‐
tique. Ensuite, il faut communiquer avec les gens et s'assurer qu'ils
quittent le pays à l'expiration de leur visa.

Amandeep Sodhi: Il me reste 20 secondes, alors je vais les utili‐
ser pour vous remercier.

La présidente: Merci, madame Sodhi.

Merci, monsieur Gallivan et madame la ministre.

[Français]

Monsieur Deschênes, vous avez la parole pour six minutes.

Alexis Deschênes (Gaspésie—Les Îles-de-la-Madeleine—Lis‐
tuguj, BQ): Bonjour, madame la présidente.

Bonjour à tous.

Bonjour, madame la ministre. Je vous remercie d'être là.

Je veux revenir sur les 153 000 cas. Je suis un peu impressionné
parce que, ce qu'on voyait dans le rapport de la vérificatrice géné‐
rale, c'est qu'on faisait à peu près 2 000 enquêtes par année. Si je
vous comprends bien, madame la ministre, vous avez pu vérifier les
153 000 cas.

L’hon. Lena Metlege Diab: Je vous remercie beaucoup de votre
question au sujet des 153 000 cas non conformes.

Il y avait trois cohortes d'étudiants parmi les 153 000 cas non
conformes. Parmi eux, 64 % ont toujours un statut valide au
Canada et 14 % ont soumis une demande d'asile. Aujourd'hui, 78 %
des cas n'exigent plus de suivi lié au programme. Pour les 22 % res‐
tants, IRCC a fait un suivi lié au programme de conformité pour dé‐
terminer si les étudiants ont quitté le Canada ou s'ils sont restés au
pays.

Permettez-moi de demander au sous-ministre de vous donner des
détails sur ce projet pilote.
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● (1120)

Ted Gallivan: Madame la présidente, le travail aurait dû être fait
quand la vérificatrice générale est arrivée. Nous aurions dû avoir
une réponse pour expliquer que beaucoup d'étudiants avaient chan‐
gé d'établissement scolaire. Nous aurions dû vérifier ce fait et avoir
ce chiffre en temps opportun.

Alors, pour alimenter la discussion, je dirai que plusieurs de ces
étapes visaient à éliminer les dossiers où la non-conformité était
liée à des documents manquants. Cependant, maintenant, il reste de
vrais dossiers de non-conformité qui doivent faire l'objet d'une en‐
quête. Au sujet des 2 000 cas, notre intention est d'enquêter sur tous
les cas de fraude. Il ne devrait pas y avoir de limite artificielle au
nombre de dossiers qui sont bel et bien des cas de fraude ou qui
concernent des gens qui restent au pays alors que leur visa est expi‐
ré. Il devrait donc y avoir une meilleure gestion du chiffre brut et
une action plus proactive sur les chiffres qui sont vraiment inobser‐
vables.

Alexis Deschênes: Merci, monsieur Gallivan.

Madame Diab, je veux quand même revenir sur les 153 000 cas
de non-conformité potentielle relevés. Vous nous dites que 64 % de
ces personnes ont un permis d'étude qui est toujours valide, mais ce
n'est pas ce que je vous demande.

Dans combien de cas, parmi les 153 000, avez-vous pu vraiment
faire une enquête pour vérifier s'il y avait effectivement non-
conformité?

L’hon. Lena Metlege Diab: Chacun des 153 000 cas a fait l'ob‐
jet d'une enquête. D'ici la fin de 2026, tous ces cas auront fait l'ob‐
jet d'une enquête. C'est pour cette raison que nous avons mis en
place un plan d'action. Nous examinons les dossiers présentés dans
le rapport.

Alexis Deschênes: Merci, madame Diab.

Donc, vous êtes parvenue à vérifier les 153 000 cas au cours des
trois dernières semaines.

Ted Gallivan: J'aimerais apporter une clarification, madame la
présidente.

Nous avons éliminé toute préoccupation dans 78 % des cas,
comme la ministre l'a dit, mais les 22 % restants exigent des efforts
supplémentaires. Ce nombre va être réduit, parce que nous allons
confirmer le départ d'un certain pourcentage de ces gens, et c'est là
que le vrai travail va commencer. Il va falloir lancer des enquêtes et
procéder à des renvois.

Alexis Deschênes: Monsieur Gallivan, vous dites que 64 % de
ces 153 000 étudiants ont un statut valide. Avez-vous vérifié s'ils
respectaient les conditions de leur permis?

Ted Gallivan: Nous avons confirmé qu'ils étaient bel et bien des
étudiants inscrits. Pour ce qui est des autres éléments, comme les
exigences financières, je ne peux pas m'avancer là-dessus, mais
nous avons bel et bien confirmé qu'ils avaient un statut valide
comme étudiants dans ce pays.

Alexis Deschênes: Cependant, avez-vous vérifié s'il y avait non-
conformité? Je comprends qu'ils peuvent avoir un permis d'étude,
mais c'est possible qu'ils ne respectent pas les conditions de leur
permis. C'est ça que la vérificatrice vous soumettait, au fond.

Avez-vous pu vérifier ça?
Ted Gallivan: Initialement, nous avons confirmé qu'ils étaient

bel et bien des étudiants ayant un visa légitime, et c'est là que nous

en sommes. Pour ce qui est de la question que vous me posez, qui
vise à savoir si notre ministère devrait s'assurer du respect des
conditions, c'est une autre piste à explorer. Nous nous engageons à
vérifier plus fréquemment la conformité des personnes ayant un
statut au Canada avec les conditions de leur visa. C'est quelque
chose qui n'était pas fait exhaustivement, mais seulement de façon
exceptionnelle. Alors, nous nous engageons à être plus proactifs
pour confirmer la conformité avec les conditions d'un visa après sa
délivrance.

● (1125)

Alexis Deschênes: Ainsi, vous avez relevé les cas, mais vous
n'avez pas vérifié si ces personnes se conformaient vraiment aux
conditions de leur permis.

Ted Gallivan: Encore une fois, la première étape consistait à
mettre les 153 000 dossiers dans des paquets. Par exemple, nous
avons vérifié si les personnes avaient un visa et s'il était nécessaire
de mener plus d'enquêtes. Alors, je dirais que nous sommes encore
en train de faire le tri.

[Traduction]

La présidente: Merci, monsieur Gallivan. Je suis vraiment déso‐
lée. Je dois vous interrompre. Je suis stricte pour ce qui est du
temps aujourd'hui.

[Français]

Merci, monsieur Deschênes.

[Traduction]

Cela met fin à notre première série de questions.

Nous entamons maintenant notre deuxième tour.

Monsieur Menegakis, vous avez les cinq premières minutes.

Costas Menegakis (Aurora—Oak Ridges—Richmond Hill,
PCC): Merci, madame la présidente.

Je remercie nos deux témoins de comparaître devant nous au‐
jourd'hui.

Madame la ministre, il faut reconnaître que le rapport de la véri‐
ficatrice générale a révélé d'importants problèmes concernant l'éva‐
luation des demandes au sein de votre ministère. Ce matin, nous
avons un peu parlé des 153 000 demandes signalées. Combien
d'entre elles sont liées à des organisations terroristes, comme le
Corps des Gardiens de la révolution islamique, ou CGRI?

L’hon. Lena Metlege Diab: À ma connaissance, aucune.

Costas Menegakis: Le savez-vous? Avez-vous rencontré les de‐
mandeurs? Avez-vous suivi tout le processus? Avez-vous effectué
la vérification des antécédents? Vous avez seulement examiné, se‐
lon votre...

L’hon. Lena Metlege Diab: Comme je l'ai dit, 78 % des
153 000 cas ont déjà été classés. Nous connaissons l'identité des
personnes et savons si elles ont un statut au Canada; 14 % d'entre
elles, notamment, ont demandé l'asile. Oui, le ministère aurait cette
information. En ce qui concerne les 22 % restants, le travail se
poursuit pour déterminer combien de personnes ont quitté le pays.
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Costas Menegakis: Il est un peu difficile de croire que, le
23 mars, la vérificatrice générale a recensé 153 000 cas de non-
conformité et que soudainement, comme par magie, en l'espace
d'un mois environ, le problème semble avoir été résolu de votre cô‐
té. Il n'en reste pas moins que 21 420 personnes font l'objet d'une
enquête, et que leur présence dans nos collectivités suscite des in‐
quiétudes.

Étonnamment, M. Gallivan a déclaré qu'il n'y avait aucun sys‐
tème de suivi des entrées et des sorties dans votre ministère. Pour‐
quoi? Le gouvernement est au pouvoir depuis maintenant 11 ans.
Nous en sommes à la 11 e année. Les Canadiens veulent savoir, tout
comme nous, pourquoi il n'y a pas un tel système en place.

L’hon. Lena Metlege Diab: Eh bien, c'est une bonne question,
que je me suis déjà posée. Cela dit, les choses ont toujours été ainsi
au Canada, tout au long de son histoire. Ce n'est pas nouveau. De‐
puis sa création, le Canada n'a jamais eu ce genre de système.

Je suis d'accord avec vous. Nous devrions en avoir un. Nous y
travaillons, et c'est une bonne nouvelle. Je suis d'accord avec vous.

Costas Menegakis: Au cours des 11 dernières années, vous avez
laissé entrer un nombre record de personnes — des millions et des
millions de personnes —, sans aucun contrôle, sans aucun registre
et sans aucun moyen de mettre en place un système de suivi des en‐
trées et des sorties. Je suis heureux que vous soyez d'accord avec
moi, car il s'agit manifestement d'un échec majeur du gouverne‐
ment de ces 11 dernières années. C'est ce gouvernement que vous
représentez ici aujourd'hui.

Je vais céder le reste de mon temps à M. Ho.
Vincent Ho (Richmond Hill-Sud, PCC): Madame la ministre,

selon le rapport de la vérificatrice générale, 549 000 permis
d'études ont expiré en 2024, et 39 500 personnes ne semblaient
avoir aucun statut, mais seuls 16 000 départs ont été confirmés. Sa‐
vez-vous où se trouvent les personnes qui ne sont pas parties?

L’hon. Lena Metlege Diab: Je le répète, nous avons pris ces
mesures précisément pour déterminer la situation relative à chaque
cas. Les dossiers des personnes qui sont parties ont été classés.
Quant aux personnes qui ne sont pas parties, leur cas sera signalé à
l'ASFC à des fins d'expulsion...

Vincent Ho: Vous ne faisiez donc pas de suivi.
L’hon. Lena Metlege Diab: ... mais aussi à IRCC, de sorte que

si elles présentent une demande, l'information sera là. Elles s'expo‐
seraient à une expulsion...

Vincent Ho: Ces personnes ne faisaient donc l'objet d'aucun sui‐
vi.

L’hon. Lena Metlege Diab: ... et à une interdiction d'entrée sur
le territoire canadien pendant cinq ans.

Vincent Ho: Essentiellement, vous ne faisiez aucun suivi à leur
sujet.

Parmi les 23 500 personnes qui se trouvent toujours au Canada et
qui n'ont pas de statut, comme l'indique le rapport de la vérificatrice
générale, combien ont des liens avec des entités liées au terrorisme?

Ted Gallivan: Madame la présidente, puis‑je répondre à cette
question?

La présidente: Nous vous écoutons.
Ted Gallivan: Ces demandeurs sont soumis à un contrôle de sé‐

curité avant leur entrée au pays. Bien qu'elle ne soit pas parfaite,
cette vérification aurait été effectuée auprès des personnes venant

au pays. Dans la mesure où le mécanisme de contrôle de sécurité
est efficace... Voilà le système de contrôle en place.

Vincent Ho: Il n'y en a donc aucune.

J'aimerais que la ministre réponde.

L’hon. Lena Metlege Diab: Pourriez-vous répéter votre ques‐
tion?

La présidente: Il vous reste une minute.

Vincent Ho: Combien, parmi ces 23 500 personnes, ont des liens
avec des entités terroristes?

● (1130)

L’hon. Lena Metlege Diab: Elles ont toutes fait l'objet d'un
contrôle de sécurité avant d'entrer au Canada.

Vincent Ho: Madame la ministre, en général, votre ministère a
adopté une approche allégée pour traiter les demandes de prolonga‐
tion des permis d'études, même si la vérificatrice générale a dit il y
a quelques semaines qu'il n'aurait pas dû le faire pour les demandes
provenant de pays à haut risque. Comment les Canadiens peuvent-
ils être sûrs que des terroristes, comme celui que vous avez laissé
entrer la semaine dernière, ne se sont pas faufilés entre les mailles
du filet?

L’hon. Lena Metlege Diab: Notre système d'immigration com‐
porte de nombreux mécanismes de contrôle. Avant l'arrivée, avant
qu'ils atterrissent, lorsqu'ils sont à la frontière, le système est ren‐
forcé...

Vincent Ho: Les mécanismes de contrôle fonctionnent-ils?

L’hon. Lena Metlege Diab: Oui. Ils fonctionnent.

Vincent Ho: Ah bon? Tout à l'heure, vous avez dit que sur les
153 000 cas de non-conformité liés aux permis d'études, environ
21 000 personnes, soit 14 %, avaient demandé l'asile. Combien
d'entre elles sont des membres du CGRI ou des personnes liées au
régime? Avez-vous des données à ce sujet?

L’hon. Lena Metlege Diab: Comme je l'ai déjà dit, ces étu‐
diants — ou anciens étudiants — ont tous fait l'objet d'une vérifica‐
tion avant d'être admis au Canada avec un visa d'étudiant.

Vincent Ho: Vous êtes donc convaincue qu'aucun d'entre eux n'a
de lien avec ce régime.

La présidente: Merci, madame la ministre.

Merci, monsieur Ho. Votre temps est écoulé.

Nous passons maintenant à M. Jeneroux, pour cinq minutes.

Matt Jeneroux (Edmonton Riverbend, Lib.): Merci, madame
la présidente.

Madame la ministre, je vous remercie de votre présence.

Ce n'est pas que je ne vous fais pas confiance, madame la prési‐
dente, mais je vais utiliser ma propre minuterie.

Madame la ministre, je suis nouveau au Comité. J'essaie d'en ap‐
prendre plus sur certains des chiffres que vous avez donnés, y com‐
pris les 153 000 cas de non-conformité soulevés dans le rapport de
la vérificatrice générale. Parmi les personnes concernées, 78 % ont
vu leur dossier classé et 22 % ont quitté le pays.
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Je pense que les députés d'en face ont soulevé des questions per‐
tinentes au sujet, notamment, de la fraude. J'aimerais que vous ou
peut-être M. Gallivan puissiez nous dire quelles mesures ont été
prises pour s'attaquer à cette fraude. Je ne pense pas avoir entendu
de réponse à cet effet.

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous avons présenté un plan d'ac‐
tion détaillé. Ce plan est public et couvre la période allant d'au‐
jourd'hui à la fin de l'année 2026. Plusieurs mesures seront prises
pour assurer un meilleur suivi des permis sur le point d'expirer, y
compris l'examen de tous les cas présentés dans le rapport afin de
créer des alertes sur les dossiers concernés, au besoin.

La collaboration avec nos partenaires chargés de l'application de
la loi pour examiner et améliorer les processus internes est non
seulement en cours, mais elle a également été renforcée. Plusieurs
réunions ont déjà eu lieu pour veiller à ce que les mesures qui s'im‐
posent soient prises. Soit dit en passant, cela ne concerne pas seule‐
ment les demandes d'étudiants, mais toutes les demandes que nous
recevons.

Chaque année, nous fournissons à l'ASFC une liste des per‐
sonnes dont le permis est expiré et qui n'ont pas demandé ou obtenu
de prolongation, ni demandé la résidence permanente, ni fait la
transition vers celle‑ci. Il va sans dire que ceux qui ont fait la transi‐
tion vers la résidence permanente voient leur dossier examiné de
nouveau, ou disposent d'un statut d'immigration valide.

Nous mettons également à jour nos lignes directrices concernant
les fausses déclarations, qui s'appliquent à toute personne ayant
fourni des documents frauduleux. Nous optimisons nos outils et nos
processus relatifs à la conformité. J'ai déjà parlé des fausses décla‐
rations. Lorsque des cas de fraude sont détectés lors de la vérifica‐
tion des lettres d'acceptation, nous élargissons nos fonctions afin
d'améliorer la collaboration avec l'ASFC et les établissements d'en‐
seignement.

Là encore, pour ce qui est de l'admission des étudiants, nous
continuerons de travailler avec les provinces et les territoires, car ce
sont eux qui, avec les établissements d'enseignement, déterminent
en quelque sorte la direction à prendre. Je répète qu'IRCC n'a aucun
contrôle sur l'élargissement de la liste des pays; cette question re‐
lève des collèges, des universités et des établissements postsecon‐
daires.

Comme je l'ai déjà dit, nous mènerons des enquêtes sur la
conformité des demandes de prolongation de permis d'études ju‐
gées à haut risque. Dans le cadre du processus initial de demande
de permis d'études, nous commencerons par traiter toutes les de‐
mandes relevant du Volet direct pour les études. Des mesures sont
mises en œuvre pour assurer une meilleure gestion, un meilleur sui‐
vi et un meilleur contrôle du système.

Je vais revenir à la question de mon collègue à ma droite, qui
voulait savoir pourquoi certaines de ces mesures — comme la mise
en place d'un système de suivi des entrées et des sorties —
n'avaient pas été prises avant. Le Canada a été fondé en 1867, et
nous savons que, depuis des générations, des immigrants viennent
au Canada pour bâtir ce pays. Je pense que bon nombre d'entre
nous autour de cette table sont des immigrants, ou les fils et les
filles d'immigrants, ou les petits-enfants d'immigrants. Le pays a été
bâti par des immigrants, pour les Canadiens. Nous voulons nous as‐
surer que cela ne change pas.

Le système a pris beaucoup d'expansion ces dernières années,
après la pandémie. On en est arrivé à un point où de nombreuses

personnes venaient simplement parce que le système leur permettait
de le faire, puisqu'elles répondaient aux critères. Il n'y avait pas de
plafonds pour les résidents temporaires, que ce soit pour les étu‐
diants ou pour les permis de travail. Ces plafonds ont été instaurés
en 2024. C'est pourquoi les Canadiens constatent une diminution du
nombre de travailleurs, et d'étudiants, qui viennent au pays avec un
statut temporaire. C'est un choc pour le système, pour beaucoup de
gens. Nous sommes en train de revoir le système. En effet, de nom‐
breuses mesures ont été prises.

Merci beaucoup.
● (1135)

La présidente: Merci, madame la ministre.

Merci, monsieur Jeneroux.
[Français]

Monsieur Deschênes, vous avez la parole pour deux minutes et
demie.

Alexis Deschênes: Merci, madame la présidente.

Madame Diab, parlons des 800 permis d'études qui ont été oc‐
troyés, selon la vérificatrice générale, sur la base de renseignements
soit frauduleux, soit inexacts. Vous avez mentionné, tantôt, qu'une
note sera mise à leur dossier.

Dois-je comprendre que vous avez bien identifié ces 800 per‐
sonnes?

L’hon. Lena Metlege Diab: Oui. Mon sous-ministre confirme
que nous avons identifié ces individus.

Alexis Deschênes: Une note a donc été mise au dossier de cha‐
cun de ces individus.

La vérificatrice générale nous indique que la plupart de ces
800 personnes ont obtenu d'autres permis d'immigration par la
suite.

Alors, qu'est-ce qu'il arrive à ces personnes, à part une note ins‐
crite à leur dossier? Est-ce qu'il y a des sanctions?

Ted Gallivan: C'est la question importante.

Il y aura une enquête sur ces dossiers pour déterminer si nous al‐
lons annuler le statut de ces personnes au Canada ou en recomman‐
der l'annulation. Si leur statut est annulé, il y aura une procédure de
renvoi pour ces individus. Pour nous, il s'agit aussi d'apprendre de
ces scénarios pour ajuster notre processus d'octroi de permis et
mieux cibler ce genre d'individus à l'avenir.

Alors, notre témoignage consiste à dire que, dans 100 % des cas,
il y aura une enquête pour déterminer si nous allons annuler le per‐
mis ou en recommander l'annulation, si nous n'avons pas le pouvoir
de l'annuler. S'il est annulé, nous allons procéder à un renvoi.

Alexis Deschênes: Combien de temps vous donnez-vous pour
terminer l'analyse de ces 800 cas?

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous voulons que ce soit fait d'ici
la fin de 2026.

Ted Gallivan: Je précise qu'il s'agit d'entamer toutes les enquêtes
d'ici la fin de 2026. S'il y a un individu qui est difficile à trouver, on
comprend que ça pourrait être plus long. Cependant, notre engage‐
ment consiste à prendre une décision en 2026 dans tous les dos‐
siers.

Alexis Deschênes: Merci.
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La présidente: Merci, monsieur Deschênes.
[Traduction]

Nous passons maintenant à Mme Rempel Garner, pour cinq mi‐
nutes.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Merci.

Pour résumer certaines de vos réponses, à l'heure actuelle, vous
ne savez pas où se trouvent les personnes liées aux 800 cas de
fraude signalés par la vérificatrice générale.

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous avons identifié les 800 per‐
sonnes.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Pourriez-vous nous dire où
elles se trouvent?

L’hon. Lena Metlege Diab: Je n'ai pas cette information ici
même, sous la main.

L’hon. Michelle Rempel Garner: D'accord. Vous ne savez pas
si ces personnes sont encore au pays.

L’hon. Lena Metlege Diab: Les 800 personnes se trouvent au
Canada.

L’hon. Michelle Rempel Garner: D'accord. Vous ne les avez
pas renvoyées du Canada.

Si je comprends bien, vous ne disposez pas encore d'un système
de suivi des entrées et des sorties opérationnel. Est‑ce exact?

L’hon. Lena Metlege Diab: Le système est en cours d'élabora‐
tion...

L’hon. Michelle Rempel Garner: La réponse est non.
L’hon. Lena Metlege Diab: ... mais, comme je l'ai déjà dit, c'est

ainsi depuis 1867.
Ted Gallivan: Madame la présidente, si vous me le permettez, je

pense que le système de suivi des entrées est beaucoup plus avancé
que le système de suivi des sorties.

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous avons un système de suivi des
entrées.

L’hon. Michelle Rempel Garner: D'accord. Vous ne savez pas
si les gens partent. Je vous remercie de cette précision.

Madame la ministre, vous avez également dit qu'avant 2024, ce
programme ne comportait pas de plafonds. Est‑ce exact?

L’hon. Lena Metlege Diab: J'ai dit que le système canadien ne
comportait pas de plafonds adéquats pour les demandes de rési‐
dence temporaire des personnes entrant au pays.

L’hon. Michelle Rempel Garner: À des fins de précision, avez-
vous retiré aux collèges qui ont délivré des permis à des deman‐
deurs frauduleux le droit d'en délivrer de nouveaux? Avez-vous re‐
fusé à certains de ces établissements qui étaient...
● (1140)

L’hon. Lena Metlege Diab: Cela s'est fait avant que je ne de‐
vienne ministre, et s'est poursuivi au cours des dernières années.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Quels collèges se sont vus re‐
tirer ce droit?

L’hon. Lena Metlege Diab: Je répète que j'ai été ministre du
Travail et de l'Enseignement supérieur à l'échelle provinciale. Je
sais comment cela fonctionne du point de vue provincial.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je parle de votre mandat ac‐
tuel.

À quels collèges avez-vous retiré ce droit?
L’hon. Lena Metlege Diab: Les provinces et les territoires ont

un rôle important à jouer dans la désignation des établissements
d'enseignement. Un certain nombre d'entre eux ont perdu leur dési‐
gnation. Je le sais avec certitude.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Lesquels?
L’hon. Lena Metlege Diab: Nous pourrons vous transmettre ces

noms.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Mon collègue a parlé d'un

système allégé, qui a donné lieu à de nombreux cas de fraude.

L'avez-vous aboli?
L’hon. Lena Metlege Diab: Ce système, tel que vous le décri‐

vez, n'existe pas.
L’hon. Michelle Rempel Garner: C'est le système de dossiers.
L’hon. Lena Metlege Diab: Nous disposons de nombreux sys‐

tèmes pour nous en occuper.
L’hon. Michelle Rempel Garner: D'accord.

Pour que les choses soient claires, vous avez dit que 14 % des
cas de fraude relevés par la vérificatrice générale — ce qui, selon
mes calculs, représente environ 21 400 personnes — faisaient l'ob‐
jet d'une demande d'asile. Est‑ce exact?

L’hon. Lena Metlege Diab: C'est 14 % des 153 000 cas, donc
c'est juste.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Savez-vous combien il en a
coûté aux contribuables pour fournir des services sociaux aux per‐
sonnes qui ont été admises au pays — peut-être de manière fraudu‐
leuse — et qui ont ensuite présenté des demandes d'asile? Avez-
vous réalisé cette analyse?

L’hon. Lena Metlege Diab: C'est exactement la raison pour la‐
quelle nous avons présenté le projet de loi C‑12. Nous l'avons fait
pour mettre fin à cette pratique, car ce n'est pas ainsi que l'on doit
entrer dans le système d'immigration du Canada.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Vous ne savez toujours pas où
se trouvent ces personnes. Vous ne savez toujours pas si elles ont
quitté le pays.

L’hon. Lena Metlege Diab: Le Canada sait qui sont les per‐
sonnes qui ont présenté des demandes d'asile. Il y a des demandes
devant le...

L’hon. Michelle Rempel Garner: C'est justement ma question.
Il y a de nombreuses lacunes dans le système, mais votre gouverne‐
ment est en voie de délivrer environ 215 000 nouveaux permis
d'étudiants étrangers et de travailleurs étrangers temporaires. Pour‐
quoi laissez-vous encore entrer un si grand nombre de travailleurs
étrangers temporaires lorsque vous n'avez aucun moyen de suivre
les personnes dont le permis pourrait avoir expiré? Pourquoi faites-
vous cela?

L’hon. Lena Metlege Diab: J'ai voyagé partout au pays. Les en‐
treprises et les collectivités de toutes les régions du pays ont besoin
de travailleurs temporaires...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Oui, mais qu'en est‑il des
jeunes Canadiens?

L’hon. Lena Metlege Diab: ... dans de nombreux secteurs de
notre économie...
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L’hon. Michelle Rempel Garner: Qu'en est‑il des Canadiens?
L’hon. Lena Metlege Diab: ... et nous avons un excellent sys‐

tème. Nous savons que les personnes qui entrent au pays ont fait
l'objet d'une habilitation de sécurité. Nous savons où elles tra‐
vaillent...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Si vous n'êtes pas en mesure
de savoir si des gens qui ne sont pas censés être ici ont quitté le
pays, je me demande simplement pourquoi vous délivrez de nou‐
veaux permis et enlevez peut-être des emplois aux jeunes Cana‐
diens en plein milieu d'une crise de l'emploi, mais je m'écarte du
sujet.

La situation est assez grave. Beaucoup de gens dans les médias
ont affirmé qu'elle était assez grave. Le premier ministre vous a‑t‑il
appelée pour discuter de la possibilité d'accélérer la mise en œuvre
de certaines de ces mesures, étant donné que vous délivrez plus de
200 000 nouveaux permis? Vous a‑t‑il convoquée à son bureau pour
vous demander ce qui se passe?

L’hon. Lena Metlege Diab: Je rencontre constamment le pre‐
mier ministre dans le cadre de l'élaboration de notre plan des ni‐
veaux d'immigration. Ce plan a été déposé le 5 novembre.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Quand l'avez-vous rencontré
pour la dernière fois?

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous avons des discussions tout le
temps. Je vois le premier ministre chaque semaine.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Vous a‑t‑il parlé du rapport de
la vérificatrice générale et de la mise en œuvre plus rapide de solu‐
tions?

L’hon. Lena Metlege Diab: C'est exactement ce que nous fai‐
sons.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Oui, mais vous a‑t‑il rencon‐
trée? Vous a‑t‑il expressément demandé de faire cela?

L’hon. Lena Metlege Diab: Comme je l'ai dit, je rencontre le
premier ministre. Nous nous rencontrons chaque semaine.

L’hon. Michelle Rempel Garner: D'accord. Ce que vous dites,
c'est qu'il vous fait entièrement confiance.

L’hon. Lena Metlege Diab: Je fais confiance aux Canadiens, et
je crois que les Canadiens font confiance au gouvernement actuel et
au travail que nous effectuons.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Je vais considérer cela
comme une réponse affirmative.

La présidente: Je vous remercie, madame la ministre.

Je vous remercie, madame Rempel Garner.
[Français]

Monsieur Joseph, vous disposez de cinq minutes.
Natilien Joseph (Longueuil—Saint-Hubert, Lib.): Merci, ma‐

dame la présidente.

Merci, madame la ministre et monsieur le sous-ministre.

Bonjour à tous.

On sait très bien que le rapport du Bureau du vérificateur général
est préoccupant, mais votre travail acharné a porté ses fruits. Je
vous félicite, madame la ministre. Continuez votre beau travail.

Au Québec, nous avons des besoins distincts en matière d'immi‐
gration, surtout pour ce qui est des travailleurs qualifiés en région.

En mars dernier, notre gouvernement a mis en place des mesures
qui ont donné au Québec la souplesse dont il avait besoin.

Pouvez-vous nous donner des détails et nous dire comment ces
mesures temporaires aideront nos entreprises québécoises?

L’hon. Lena Metlege Diab: Merci beaucoup, monsieur Joseph.
Je vous souhaite la bienvenue à ce comité, qui est crucial pour
l'économie du Canada.

En ce qui concerne le Québec, nous travaillons étroitement avec
nos homologues du Québec, mais aussi avec tous les députés qui
représentent le Québec. J'ai voyagé partout au Canada, y compris
au Québec. Il y a aussi l'Accord Canada-Québec relatif à l’immi‐
gration et à l’admission temporaire des aubains, qui donne beau‐
coup de responsabilités au Québec en matière d'immigration.

En ce qui concerne la collaboration avec le gouvernement du
Québec, c'est pour cette raison que nous avons introduit une mesure
temporaire qui permettra à un nombre ciblé de travailleurs étran‐
gers de prolonger leur permis de travail et de contribuer à l'écono‐
mie québécoise. Comme je vous l'ai dit, nous avons beaucoup tra‐
vaillé avec le gouvernement du Québec et le ministre québécois de
l'Immigration, mais aussi avec le lieutenant du Québec, ici, au gou‐
vernement fédéral. J'ai également organisé une table ronde avec
beaucoup d'entreprises du Québec, et nous avons entendu très clai‐
rement qu'une telle mesure était nécessaire. C'était une mesure ex‐
ceptionnelle mais limitée, réservée aux travailleurs étrangers tem‐
poraires qui, comme vous l'avez dit, pallient des pénuries de main-
d'œuvre dans des secteurs essentiels où les employeurs ont indiqué
vouloir travailler à long terme. Nous allons continuer d'être à
l'écoute et de travailler avec le gouvernement du Québec, mais aus‐
si avec les employeurs et les citoyens du Québec.

Je vous invite à communiquer avec moi si vous avez des besoins
dans vos régions aussi.
● (1145)

Natilien Joseph: Merci, madame la ministre. Je vous assure que
cela fait un très grand bien aux entreprises québécoises.

Je comprends qu'une partie des étudiants ciblés dans le rapport
du Bureau du vérificateur général ont fait une demande d'asile.
Comme vous le savez, le nombre de demandeurs d'asile est un en‐
jeu crucial, au Québec.

Pouvez-vous nous expliquer les tendances observées ces der‐
nières années au sujet des demandes d'asile, surtout chez nous, au
Québec?

L’hon. Lena Metlege Diab: Oui, bien sûr.

Permettez-moi de demander à mon sous-ministre de vous fournir
des explications.

Ted Gallivan: Au cours des deux dernières années, le nombre de
demandes d'asile a diminué de 70 % à 75 %. Alors, il y a une forte
réduction du nombre de nouveaux arrivés.

Par contre, certains sont déjà arrivés. Le système du Québec
peut-il tous les accueillir? Y a-t-il d'autres provinces ou territoires
qui seraient intéressés? Il reste à se pencher sur cette question.

Natilien Joseph: J'aimerais poser une dernière question, car c'est
très important.

On sait que la ministre a fait un travail extraordinaire pour ren‐
verser cette tendance. Pouvez-vous nous dire quelle politique a été
mise en place afin de renverser cette tendance?
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Ted Gallivan: Le protocole sur les tiers pays sûrs est un
exemple, et le projet de loi C‑12 en est un autre. Pour le Canada, il
s'agit de se doter des lois et des règlements nécessaires pour dé‐
montrer un contrôle et de les mettre en œuvre par la suite.

Natilien Joseph: Merci.
The Chair: Merci, monsieur Joseph.

[Traduction]

Merci, monsieur Gallivan.

La parole est maintenant à M. Redekopp, qui, je crois, partage
son temps avec M. Davies. Ce sera ensuite le tour de Mme Sodhi,
qui aura cinq minutes. Nous terminerons ensuite la réunion.

Je vous remercie.
Brad Redekopp: Madame la ministre, je ne comprends pas en‐

core très bien ce qu'est l'approche allégée. Dans son rapport, la véri‐
ficatrice générale a mentionné à plusieurs reprises la notion d'une
approche allégée dans le cadre de laquelle le ministère ne suivrait
pas la procédure habituelle.

J'aimerais donc savoir si le ministère a éliminé l'approche allégée
dans tous les cas.

L’hon. Lena Metlege Diab: Encore une fois, il y a deux proces‐
sus en cours. Parlons-nous du volet pour les études ou de la Com‐
mission de l'immigration et du statut de réfugié?

Brad Redekopp: Je parle du Volet direct pour les études au mi‐
nistère de l'Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté.

Ted Gallivan: Madame la présidente, deux approches allégées
sont mentionnées dans le rapport de la vérificatrice générale. La
première concerne le Volet direct pour les études, qui a été suppri‐
mé, ce qui a mis fin au projet. Cependant, nous avons encore des
gens qui sont venus dans le cadre de ce programme. La deuxième
approche est...

Brad Redekopp: À ce sujet, elle a également mentionné que si
un dossier était réexaminé plus tard, il s'agirait tout de même d'un
examen allégé.
● (1150)

Ted Gallivan: Madame la présidente, le député a raison.

Comme toujours, à des fins de précision, un deuxième type d'ap‐
proche allégée a été décrit dans le rapport de la vérificatrice géné‐
rale, et il concerne la prolongation du permis. Par exemple, dans le
cas d'une demande de prolongation d'un étudiant qui était au pays
depuis deux ans, on ne vérifiait pas s'il remplissait les conditions fi‐
nancières requises. Le ministère a assumé la responsabilité, en par‐
ticulier en ce qui concerne les étudiants qui étaient arrivés dans le
cadre du Volet direct pour les études... Ils présentent un risque plus
élevé. Lorsque ces étudiants présentent une demande de prolonga‐
tion, nous devons examiner leur situation financière et nous assurer
d'appliquer les mêmes vérifications que celles qui sont appliquées à
tous les étudiants.

Brad Redekopp: L'approche allégée n'est plus utilisée au sein
d'IRCC. Est‑ce bien ce que vous dites?

Ted Gallivan: Des deux approches allégées décrites par le Bu‐
reau du vérificateur général, l'une a été abandonnée en 2024, et
l'autre est...

Brad Redekopp: D'accord, je comprends.

Y a‑t‑il d'autres approches allégées qui n'ont pas été décrites et
qui sont toujours appliquées?

Ted Gallivan: C'est la référence à... Cela ne relève pas de mes
responsabilités. La CISR avait un processus en format papier...

Peter Fragiskatos (London-Centre, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment.

La présidente: M. Fragiskatos invoque le Règlement.
Peter Fragiskatos: Le sous-ministre tentait de formuler une ré‐

ponse complète aux fins du compte rendu. Je ne crois pas qu'il ait
été en mesure de le faire.

La présidente: Nous pouvons poursuivre la discussion.
Brad Redekopp: Je serais heureux d'entendre la réponse, mais

quelles autres approches allégées sont utilisées au sein du minis‐
tère?

Ted Gallivan: L'autre processus qui, je crois, a été décrit comme
une approche allégée est celui de la CISR dans lequel on a recours
à un processus sur papier plutôt qu'à une entrevue en personne. Je
crois que la CISR a suspendu ce processus en cours d'examen pour
s'assurer qu'elle dispose de tous les contrôles appropriés.

C'est le troisième programme qui, à ma connaissance, a été décrit
comme faisant partie d'une approche allégée.

Brad Redekopp: Diriez-vous qu'il s'agit également d'une ap‐
proche allégée lorsque Chinook prend une décision et qu'un agent y
jette ensuite un coup d'œil avant de confirmer cette décision?

Ted Gallivan: Je préfère ne pas formuler de commentaires à cet
égard. Je décris l'utilisation par d'autres personnes de l'expression
« approche allégée ». Pour ma part, il se peut que je n'utilise jamais
cette expression.

Brad Redekopp: Je cède le reste de mon temps à M. Davies.
La présidente: Vous avez deux minutes et demie.
Fred Davies: Merci, madame la présidente.

Madame la ministre, vous m'avez dit à plusieurs reprises, lors de
réunions du Comité, qu'IRCC ne paie plus pour des chambres d'hô‐
tel. Vous l'avez répété aujourd'hui. Pensez-vous que les municipali‐
tés devraient utiliser l'argent des contribuables pour acheter des
biens immobiliers? N'est‑ce pas une façon détournée de dépenser
l'argent des contribuables pour loger des demandeurs d'asile?

L’hon. Lena Metlege Diab: C'est ce que j'ai dit, et c'est exact. Il
y avait un système en place dans le cadre duquel on utilisait des hô‐
tels pour les demandeurs d'asile...

Fred Davies: On les utilise toujours, madame la ministre. Ce‐
pendant, au lieu de les payer directement, vous donnez de l'argent
aux municipalités.

Un accord de contribution est‑il lié à ce financement?
L’hon. Lena Metlege Diab: Oui, tout à fait.
Fred Davies: Cela leur permet‑il d'acheter des biens immobiliers

avec l'argent des contribuables?
L’hon. Lena Metlege Diab: Il y a un accord. Bien entendu, un

accord est en place.
Fred Davies: Cela leur permet‑il d'utiliser l'argent des contri‐

buables pour acheter des biens immobiliers afin de loger les deman‐
deurs d'asile?

L’hon. Lena Metlege Diab: Ce n'est pas pour les demandeurs
d'asile.

Fred Davies: Dans ce cas, qui cela concerne‑t‑il?
L’hon. Lena Metlege Diab: C'est pour la population.
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Fred Davies: Quelle population?
La présidente: Monsieur Gallivan, je pense que vous voulez in‐

tervenir.
Ted Gallivan: Madame la présidente, j'ai demandé à l'équipe

d'IRCC de m'indiquer quel instrument doit être modifié pour ré‐
pondre à cette question. J'aimerais savoir comment inscrire une in‐
terdiction dans les modalités, et j'ai donc demandé ce renseigne‐
ment. Je crois qu'on a discuté de ne pas le faire, et j'ai maintenant
demandé la règle stricte qui l'interdirait.

Fred Davies: Je ne suis pas certain de ce que la ministre entend
par « la population », mais passons outre.

Vous avez permis que de l'argent des contribuables soit transféré
aux municipalités en vertu d'un accord de contribution pour acheter
des hôtels, afin d'y loger des demandeurs d'asile. C'est ce qu'on m'a
laissé croire.

Lorsque vous vendez l'immeuble, qui perçoit les recettes et les
taxes? Récupérez-vous l'argent une fois que les municipalités ont
vendu les hôtels? Y a‑t‑il des intérêts à payer sur les actifs achetés
par les municipalités? Je tiens à le savoir. Obtiennent-elles l'argent
gratuitement après la fin du programme?

L’hon. Lena Metlege Diab: Encore une fois, il y avait des loge‐
ments...

Fred Davies: Non, je parle de l'achat de biens immobiliers. Si la
municipalité décide de vendre ces biens immobiliers, à qui revient
le produit de la vente?

L’hon. Lena Metlege Diab: Encore une fois, de l'argent a été
transféré à la municipalité pour les coûts liés au logement.

Fred Davies: Lorsque les biens immobiliers ne sont plus utilisés
dans le cadre de ce programme et qu'ils sont vendus, qui reçoit
l'argent?

L’hon. Lena Metlege Diab: Nous consulterons l'accord, comme
l'a dit le sous-ministre.

Fred Davies: Puis‑je avoir un exemplaire de l'accord de contri‐
bution?

La présidente: Merci, monsieur Davies.

Merci, madame la ministre. Merci, monsieur Gallivan.

La parole est maintenant à Mme Sodhi. Elle a cinq minutes.
Amandeep Sodhi: Je vous remercie, madame la présidente.

Madame la ministre et monsieur le sous-ministre, on a parlé
d'une « approche allégée », et j'aimerais vous donner à tous les
deux, ou à l'un d'entre vous, l'occasion d'apporter toute précision
que vous souhaitez apporter au sujet de ce système.

L’hon. Lena Metlege Diab: Encore une fois, ce n'est pas une ex‐
pression que j'utilise personnellement, mais une expression qui a
été utilisée dans le rapport de la vérificatrice générale au sujet du
Volet direct pour les études. Ce programme a été éliminé il y a un
certain temps, avant mon arrivée. L'ensemble du Volet direct pour
les études a été éliminé dans le but de renforcer notre... Avant
même que l'audit ne soit terminé.

Monsieur le sous-ministre, pourriez-vous nous parler de la
deuxième approche allégée à laquelle les gens font peut-être réfé‐
rence?

● (1155)

Ted Gallivan: Oui, bien sûr. La question concerne les personnes
qui sont arrivées dans le cadre du Volet direct pour les études, car
selon ce qu'on a pu constater, des décisions positives étaient prises
plus rapidement pour les étudiants de certains pays. Je tiens à souli‐
gner que l'Iran ne faisait pas partie des pays qui participent à ce vo‐
let, ce qui, je pense, réduit le risque à cet égard.

En ce qui concerne le Volet direct pour les études, comme on a
mis fin au programme pour éviter de nouveaux cas, la question est
de savoir ce que nous faisons au sujet des personnes qui sont en‐
trées au pays pendant l'existence du programme. Le Bureau du véri‐
ficateur général s'est concentré sur la question précise des étudiants
qui faisaient une demande de prolongation. Si nous n'avions pas
procédé à une vérification rigoureuse de leurs états financiers pour
nous assurer qu'ils n'étudiaient pas simplement dans le but de tra‐
vailler, nous devrions procéder à un examen plus approfondi pour
la prolongation des visas d'étudiant de toute personne venue au
Canada dans le cadre de ce programme. En effet, ces personnes pré‐
sentent un profil de risque plus élevé et nous devons faire preuve
d'une plus grande diligence raisonnable, surtout en ce qui concerne
leurs ressources financières.

Amandeep Sodhi: C'est parfait.

J'aimerais parler un peu du modèle des allocations aux provinces.
Le rapport de la vérificatrice générale reconnaît que le ministère a
pris conscience que les petites provinces étaient touchées de ma‐
nière disproportionnée par la réforme relative aux étudiants interna‐
tionaux. Le gouvernement a pris des mesures correctives en accor‐
dant des suppléments d'allocation à certaines provinces en
avril 2024 et en mettant à jour le modèle pour 2025, afin d'utiliser
des taux d'approbation historiques propres à chaque province, plu‐
tôt qu'une seule estimation nationale.

Pouvez-vous nous expliquer comment le ministère a mis à jour le
modèle d'allocation pour 2025, comment il a été influencé par les
résultats de 2024 et comment il tient mieux compte des circons‐
tances uniques des petites provinces et de leurs besoins?

L’hon. Lena Metlege Diab: Le ministère travaille en étroite col‐
laboration avec les provinces et les territoires lorsqu'il procède à
l'allocation du nombre d'étudiants. À l'échelon fédéral, il existe un
chiffre global pour l'ensemble du Canada, puis ce chiffre est divisé
entre les provinces et les territoires. Encore une fois, ce processus
se déroule dans le cadre d'une collaboration très étroite. Les pro‐
vinces et les territoires décident ensuite comment attribuer les
places, à qui les attribuer et combien en attribuer à chacun de leurs
établissements d'enseignement désignés, c'est‑à‑dire les universités,
les collèges et autres établissements d'enseignement postsecondaire.

J'ai rencontré des représentants de nombreux collèges, universi‐
tés et autres établissements, tant avec leurs organismes nationaux
que, pour un certain nombre d'entre eux, leurs organismes provin‐
ciaux. Le système connaît une grande instabilité depuis 2024. De
nombreux changements se sont produits. Cela a eu une grande inci‐
dence sur le nombre de personnes qu'ils peuvent recruter, évidem‐
ment, compte tenu de leur situation financière...

La présidente: Il vous reste une minute.
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L’hon. Lena Metlege Diab: Encore une fois, cela relève de la
compétence provinciale et territoriale. Le gouvernement fédéral et
le ministère peuvent les aider dans les missions de recrutement à
l'étranger, en soutenant leur volet francophone avec Destination
Canada et en s'assurant que le Canada a la réputation qu'il mérite et
qu'il a dans le monde, afin d'attirer les meilleurs talents ici.

Nous avons également traité les demandes d'étudiants au docto‐
rat dans une période de 14 jours, ce qui est formidable parce que
nous voulons attirer des talents du monde entier. Cela fait partie de
l'initiative que nous avons lancée au cours des derniers mois. Il en
va de même pour les chercheurs qui viennent dans nos établisse‐
ments, afin de contribuer à la croissance économique de notre pays.

Merci beaucoup.
La présidente: Je vous remercie, madame la ministre.

Je vous remercie, madame Sodhi.

Cela met fin à la première heure de la réunion d'aujourd'hui.
L’hon. Michelle Rempel Garner: J'aimerais obtenir une préci‐

sion.
La présidente: Nous avons un rappel au Règlement.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Pourriez-vous répéter les en‐

gagements que le ministère a acceptés aujourd'hui?
La présidente: Je n'en ai pas la liste complète.

Avez-vous une liste complète, monsieur le greffier?
L’hon. Michelle Rempel Garner: Il y a d'abord les noms des

établissements d'enseignement désignés auxquels il a été interdit de
délivrer de nouveaux permis.

Monsieur Redekopp, je pense que vous en aviez quelques autres.

Brad Redekopp: Il s'agissait des 800 fraudeurs, des 153 000 cas
de non-conformité potentielle et des 39 500 personnes qui ne de‐
vraient plus se trouver au Canada.

● (1200)

Fred Davies: J'ai demandé des exemplaires des accords de
contribution entre le gouvernement fédéral et les municipalités pour
l'allocation de fonds pour l'achat de biens immobiliers.

La présidente: C'est un excellent travail d'équipe. Je vous re‐
mercie.

Cela a été ajouté au compte rendu. Je vous remercie.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Nous nous préparons pour les
réunions, même s'ils ne le font pas.

La présidente: Je tiens à remercier les témoins de leurs excel‐
lents témoignages et de la patience dont ils ont fait preuve en ré‐
pondant à nos questions.

Je tiens aussi à remercier mes collègues de leurs questions réflé‐
chies.

Nous allons suspendre la séance pendant cinq minutes pour per‐
mettre aux témoins de partir. À notre retour, nous nous réunirons à
huis clos pour discuter du futur rapport sur les systèmes d'immigra‐
tion du Canada et de notre calendrier.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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